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Projet de délibération du 18 octobre 2017 de MM. Pierre Gauthier et Stéphane 

Guex: «Les propositions de l’Association des communes genevoises doivent 

pouvoir être débattues par le Conseil municipal». 

 

 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 

 

Considérant que: 

 

– les décisions soumises au Conseil municipal par l’Association des communes 

genevoises (ACG) ne peuvent être débattues par ledit conseil; 

– il est actuellement impossible aux conseillères ou conseillers municipaux de 

demander une explication au Conseil administratif, relativement à une décision 

de l’ACG; 

– le parlement délibératif municipal est ainsi empêché de décider en toute 

connaissance de cause sur les objets proposés par l’ACG, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

vu les articles 17 et 30, alinéa 2, de la loi sur l’administration des communes du 

13 avril 1984; 

 

vu l'article 140 du règlement du Conseil municipal du 16 avril 2011; 

 

sur proposition de plusieurs de ses membres, 

 

décide: 

 

Article unique. – L’article 36, alinéa 5, du règlement du Conseil municipal est modifié 

comme suit: 

 

Article 36, alinéa 5 (nouvelle teneur)  

a) Les décisions de l’Association des communes genevoises pouvant faire l’objet 

d’une opposition du Conseil municipal sont inscrites à l’ordre du jour, afin d’être 

traitées dans un délai compatible avec celui posé par la loi pour l’expression de 

cette opposition; 

b) Au cas où un débat serait ouvert par une question ou une intervention d’une 

conseillère ou d’un conseiller municipal, le débat se déroule en débat accéléré. 

c) Le refus éventuel d’une décision de l’ACG par le Conseil municipal s’opère par le 

vote d’une résolution qui peut être déposée à tout moment pendant le débat y 

relatif. L’absence de dépôt d’une résolution tient lieu de prise d’acte du Conseil 

municipal. 


